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LE DESSIN

Cambon lui semble

Du champ à Bruxelles, 
l’engagement total 
d’Arnaud Rousseau
Dès la reprise de l’exploitation familiale en 2002 à Trocy-en-Multien, en Seine-et-Marne, 
Arnaud Rousseau a rejoint plusieurs organisations professionnelles avec succès.  
Au début de l’année, il est devenu président de la Fop puis du groupe Avril, après le décès 
subit de Xavier Beulin alors président.

D.R.

L
es biocarburants et les 
protéines sont les deux 
sujets de prédilection 
d ’Arnaud Rousseau, 
43  ans ,  p ré s i den t 

de la Fédération française des 
producteurs d’oléagineux et de 
protéagineux (Fop) depuis février 
2017. Il a succédé à Gérard Tubéry 
qui avait alors décidé de ne pas se 
représenter.

Ce poste de président d’une des plus 
grandes associations spécialisées 
liées à la Fnsea traduit avant tout 
l’engagement, depuis plus de 
quinze ans, d’un homme porté 
par des convictions pour défendre 
l’agriculture et le développement 
des filières oléo-protéagineuses en 
particulier. L’exploitation d’Arnaud 
Rousseau ne s’étend pas jusqu’au 
bout de ses champs mais jusqu’à 

Paris et à Bruxelles où se décide 
l’avenir des productions de tournesol 
ou encore de soja pour lesquelles il 
a toujours porté un vif intérêt. Sur 
les 340 hectares de son exploitation 
située à Trocy-en-Multien (Seine-et-
Marne), il cultive du reste du colza, 
ou encore des féveroles en plus des 
céréales et des betteraves sucrières.

PORTRAIT D’UN AGRI-DÉCIDEUR,  
PRÉSIDENT DE LA FOP ET DU GROUPE AVRIL

Depuis ses champs et jusqu’à Bruxelles, Arnaud Rousseau 
défend ardemment les filières colza, tournesol, ou encore soja...
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Ces filières oléo-protéagineuses 
sont à la charnière de la production 
animale et végétale, de l’alimentaire 
et du non alimentaire, aime à 
rappeler Arnaud Rousseau. Et ce 
sont des productions d’avenir qui 
répondent à une demande sociétale.

Défenseur de 
productions d’avenir

Des productions d’avenir car elles 
contribuent à renforcer l’autonomie 
de la France et de l ’Union 
européenne en hydrocarbures et 
en protéines végétales importés 
massivement de pays tiers. Et 
ces productions répondent à 
une demande sociétale car elles 
garantissent aux consommateurs 
des filières tracées non Ogm. 
Elles réduisent même l’empreinte 
carbone de l’activité humaine.

Après s’être installé en 2002 en 
reprenant l’exploitation familiale 
(340 hectares, avec trois salariés) 
à Trocy-en-Multien (Seine-et-
Marne), Arnaud Rousseau a rejoint 
la Fdsea 77, il a été élu à la Chambre 
d’agriculture de son département, il 
a adhéré à la Fop et il s’est investi 
dans la vie de son village.

Quinze ans après, Arnaud Rousseau 
est à la tête de ces organisations 
professionnelles (président de 
la Fdsea 77, vice-président de la 
Chambre d’agriculture, président 
de la Fop) et il est maire de son 
village. Dorénavant il supervise 
tous les maillons de la filière oléo-
protéagineuse, des champs de 
son exploitation jusqu’à Bruxelles 
au Copa Cogeca. Dans ces deux 
comités européens d’organisations 
professionnelles (Copa) et de la 
coopération agricoles (Cogeca), i l  y 
p rés ide  l e  g roupe  de  t rava i l 
«   Oléagineux et protéagineux  ».

Successeur de  
Xavier Beulin

Le parcours d’Arnaud Rousseau 
ressemble quelque peu à celui 
de Xavier Beulin,  une quinzaine 
d’années auparavant, avant que ce 
dernier n’accède à la présidence de 
la Fnsea. 
Entré au conseil d’administration 
en 2005 du groupe Avr i l 
(ex-Sofiprotéol), Arnaud Rousseau 
a même été élu président du 
conseil d’administration par les 

administrateurs, lors d’une réunion 
extraordinaire en mars dernier. Il 
succède à Xavier Beulin, disparu 
brutalement le 19 février 2017.

Arnaud Rousseau a acquis ses 
compétences nécessaires pour 
gérer l’exploitation familiale et pour 
exercer ses mandats professionnels 
lorsqu’il était étudiant dans une 
école supérieure de commerce 
puis au cours de son expérience 
professionnelle pendant laquelle il 
s’est familiarisé au fonctionnement 
de l’économie agricole et de ses 
marchés (physiques et à termes). 
Le président de la Fop ne prévoyait 
probablement pas une ascension 
professionnelle aussi rapide. 
Cependant, des opportunités se 
sont offertes à lui et il a su les saisir.

Il estime n’avoir pas trop de 
casquettes pour défendre les 
producteurs de colza et de 
tournesol à Paris et à Bruxelles, où 
il a condamné fermement certaines 
décisions prises en dépit du bon 
sens, en totale contradiction avec 
les intérêts de l’Union européen et 
des filières oléo-protéagineuses. 

Au Copa-Cogeca, Arnaud se réjouit 
cependant que ses combats soient 
aussi ceux de ses collègues du 
groupe de travail «  oléagineux et 
protéagineux  ».

Biodiesel, faire 
réléchir Bruxelles

Ainsi, il est très remonté contre le 
projet de la Commission européenne 
présenté l’an passé visant à réduire 
à 3,8 % le taux d’incorporation des 
biocarburants dans les transports 
contre 7 % actuellement. Cette 
décision sacrifie toute la filière 
européenne, et française en 
particulier, de biodiesel et de 
bioéthanol. Et les raisons invoquées 
sont, selon lui, déconcertantes.

«  Vouloir soutenir la production 
de biocarburants de seconde 
génération et lutter contre la 
déforestation en Malaisie et 
en Indonésie, où est produite 
l’huile de palme, pour justifier la 
baisse du taux d’incorporation 
d’agrocarburants, ça n’a pas de 
sens. L’industrie ne disposera pas 

d’ici 2030 des technologies performantes pour rendre 
leurs productions compétitives. Et comme le biodiesel à 
base d’huile de palme gèle facilement, il ne peut pas se 
substituer au biodiesel issu de la trituration de graines de 
colza. Il ne convient pas aux moteurs des véhicules dans 
les pays froids  », rappelle Arnaud Rousseau.

Selon le président la Fop, il faut à la fois maintenir le taux 
d’incorporation de biocarburants de première génération 
à 7 % dans les transports, et développer de concert la 
recherche et la production d’agro-carburants de seconde 
génération.

Il faut aussi, selon lui, développer la fabrication de 
moteurs de poids-lourds roulant au biodiesel. C’est un 
enjeu majeur pour renforcer durablement la filière de 
biocarburants. Les poids-lourds ne consomment pas 
seulement quelques litres au cent kilomètres, comme les 
voitures, mais des dizains de litres !

«  Si la Commission européenne ne revoit pas sa copie, la 
France serait la première victime de la réduction du taux 
d’incorporation à 3,8 %  », explique Arnaud Rousseau. 
Ce serait aussi un mauvais signal lancé aux investisseurs, 
condamnés à baisser leurs activités de biocarburants alors 
qu’ils n’ont pas encore amorti leur outil industriel. 

Arnaud Rousseau, au volant de son tracteur : 
un regard volontaire vers l’avenir.

D.R.

ARCHITECT
          COLZA OLÉAGINEUX

PORTRAIT D’UN AGRI-DÉCIDEUR
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Dangereux, respectez les précautions d’emploi. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque 

fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et 

pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée. Consultez le site http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. 

HELIOSOL® AMM n° 7200313, CALANQUE® AMM n° 9700400, ESCAPADE® AMM n° 9700544. Composition : 665 g/l alcools 

terpéniques. Concentré émulsionnable (EC). Usage adjuvant pour bouillies herbicides, fongicides, insecticides et régulateurs de 

croissance. Mention d’avertissement : Attention. Provoque une irritation sévère des yeux. Nocif pour les organismes aquatiques, 

entraîne des effets néfastes à long terme. Usages, doses, conditions et précautions d’emploi : contactez Action Pin – CS 60030 – 

40260 Castets – Tél 05.58.55.07.00 – actionpin@action-pin.fr

L’efficacité augmentée. 
Pourquoi ?

Tous usages et toutes cultures, Heliosol® 

est un adjuvant multifonctionnel qui renforce 

l’efficacité des traitements. 

L’action fongicide augmentée :

Heliosol® procure un gain de rendement 

sensible lorsqu’il est associé aux fongicides, 

en particulier contre septoriose et fusariose 

des céréales. 

L’action herbicide augmentée :

Heliosol® améliore la performance des

herbicides notamment le glyphosate ou 

les désherbants totaux. Il a notamment 

une excellente affinité avec les produits 

hydrophiles comme le glyphosate. 

Sa mention anti-dérive et ses atouts en

terme de limitation du lessivage en font un 

partenaire de choix de tous les traitements 

respectueux de l’environnement.

L’action insecticide augmentée : 

Grâce à son effet anti-rebond et à ses 

caractéristiques étalantes, Heliosol® 

augmente le nombre d’impacts et multiplie

le contact avec les insectes, 

d’où une efficacité insecticide renforcée. 

PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : UTILISEZ LES PRODUITS
PHYTOPHARMACEUTIQUES AVEC PRÉCAUTION AVANT TOUTE UTILISATION, 
LISEZ L’ÉTIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT.

L’adjuvant Heliosol® existe aussi sous les marques 

Calanque® et Escapade®.

En faveur de l’autonomie en 
protéines végétales

Outre la production de biocarburants européens, la décision de 
la Commission européenne menace aussi celle de tourteaux 
protéiques. Or l’Union européenne, et la France en particulier, 
ont fortement réduit leur dépendance aux importations ces 
dernières années, consécutivement à l’essor des filières de 
biocarburants. Autant d’enjeux ignorés par la Commission 
européenne en portant un coup d’arrêt aux biocarbuants !

Or il y a dans le monde encore moins de pays exportateurs 
nets de protéines végétales que de céréales sur lesquels les 
pays importateurs peuvent compter pour couvrir les besoins 
de leurs élevages.

La demande mondiale croît plus rapidement que celle de 
céréales. C’est pourquoi défendre l’autonomie en protéines 
végétales de l’Union européenne est, pour Arnaud Rousseau, 
un de ses engagements majeurs au sein de la Fop et du 
Copa-Cogeca.

En France, le plan protéines végétales lancé en 2014 par 
Stéphane Le Foll, ancien ministre de l’Agriculture, n’apporte 
pas les résultats escomptés, ce qui ne surprend pas encore 
le président de la Fop. «  Il a en fait été mal ficelé dès son 
lancement  », déplore-t-il. Il a conduit à une sous-utilisation 
des crédits disponibles aux polyculteurs-éleveurs pour relancer 
la culture de légumineuses. En conséquence, les sommes 
qui n’ont pas été allouées, ont été perdues et reversées au 
budget européen. «  Les 25 millions d’euros d’aides couplées 
perdus auraient pu soutenir un peu plus la production de 
légumineuses fourragères destinées à la déshydratation ou à 
la culture de soja, par exemple  », défend Arnaud Rousseau.

Outre les questions réglementaires, les agriculteurs sont 
aussi confrontés à de nouveaux obstacles agronomiques pour 
maintenir dans leur assolement des cultures de protéagineux. 
Selon le président de la Fop, les féveroles perdent du terrain 
année après année car les produits de protection des plantes 
efficaces pour lutter contre la bruche ont été retirés du 
marché. Le pois est aussi en fort recul alors que dans les 
années 1990, sa culture occupait une place importante dans 
l’assolement des exploitations. Toutefois la mise au point de 
variétés d’automne pourrait relancer la production.

Pois en baisse, soja en expansion

Arnaud Rousseau porte tous ses espoirs sur la culture de soja. 
Selon lui, la surface cultivée va presque doubler en France 
dans les prochaines années pour atteindre 250 000 hectares. 
Elle sera une bonne alternative à la monoculture de maïs dans 
certaines régions. Par ailleurs, de nouvelles variétés rendront 
sa plantation plus aisée au nord de la Loire, sous des climats 
qui étaient jusqu’à présent plutôt hostiles à la croissance de 
la plante.

En attendant, pour construire les prix et garder la valeur au 
profit des agriculteurs, le groupe Avril et l’interprofession sont 
à la manoeuvre. Une nouvelle filière se construit sous leur 
impulsion. Trois usines de trituration vont prochainement 
ouvrir à Chalon-sur-Saône, dans les Hautes-Pyrénées et en 
Poitou Charente avec pour objectif la production de plus de 

PORTRAIT D’UN AGRI-DÉCIDEUR
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À la t̂ête du groupe Avril 
Les nouvelles fonctions du président de du groupe 

Avril sont en cohérence avec le parcours d’Arnaud 

Rousseau au cours de ces dernières années. Même si 

sa nomination à la tête du groupe n’était pas prévue 

pour être aussi rapide.

Arnaud Rousseau s’inscrit dans la lignée de Xavier 

Beulin qui a bâti un groupe agroalimentaire pour 

construire des prix et de la valeur ajoutée dans 

l’intérêt de des agriculteurs.

La stratégie du groupe, elle, s’inscrit dans le long 

terme. «  En cette période de crise, il faut réexpliquer 

les atouts de cette vision à long terme, cette 

nécessité de préparer l’avenir en réinvestissant tous 

les bénéfices réalisés alors que, en cette période de 
crise, les agriculteurs seraient tentés d’en recevoir 

une partie pour améliorer leurs trésorerie   », 

explique le président d’Avril.

L’avenir de l’agriculture va des circuits courts 

jusqu’aux marchés mondiaux. L’agriculture française 

ne peut pas se permettre de s’en passer.

180 000 tonnes de tourteaux de 
soja non Ogm. Actuellement, la 
France en importe 300 000 tonnes 
par an.

L’enjeu protéique de l’agriculture 
européenne est un des défis majeurs 
de la Pac de l’après 2020. Celle-ci 
devra rester avant tout une politique 
économique et non pas sociale. Le 
premier pilier devra être fort. «  Il 
n’a pas de vocation redistributive. 
Il appartient au second pilier de 

Le colza, une production d’avenir, à condition 
d’être défendue à Bruxelles.

A.J.
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ENGRAIS STARTER MICRO-GRANULÉS AVEC
MICRO-ORGANISMES NATURELS E4CDX2**

ENGRAIS STARTER GRANULÉS AVEC  
DMPP ET MICRO-ORGANISMES NATURELS  

E4CDX2**

** E4CDX2 est une préparation microbienne à base de Bacillus amyloliquefaciens additif agronomique  
pour matière fertilisante homologué, AMM n°1000030.

Nos produits pour vos semis d’automne

RENDEZ-VOUS 
AUX CULTURALES 2017 

(14 & 15 JUIN) STAND B 56

Le 1er BIOFERTILISANT homologué 
en association avec des engrais

Stimulation de la croissance  
du système racinaire.

Augmentation de la biodisponibilité  
des éléments présents dans le sol :  
l’azote, les oligo-éléments et en particulier  

le phosphore.

PORTRAIT D’UN AGRI-DÉCIDEUR

compenser les handicaps naturels à 
la production, de couvrir les risques 
et de moderniser les filières.  »

La Pac de l’après 2020 doit aussi 
repenser l’impact des aides couplées 
pour favoriser la production 
de certaines filières animales 
et végétales (protéagineux, 
légumineuses).

«  En fait, des choix devront 
être faits pour rendre la Pac plus 

efficace  », en n’excluant pas de 
redéploiements budgétaires pour 
compenser le départ du Royaume-
Uni de l’Union européenne et pour 
prendre en compte l’évolution 
économique des nouveaux pays 
entrants. Sanctuariser les fonds 
structurels est ridicule...

Frédéric Hénin


